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Express
PRÉSIDENTIELLE 2023 : LE PRC ÉGALEMENT DE LA PARTIE

Thérence Gnembou Moutsona, président du Parti du réveil citoyen 
(PRC), par ailleurs vice-président de la Plateforme "Alternance 2023" 
(PA 2023) a fait mercredi à son siège, sa déclaration de candidature à la 
présidentielle du mois prochain. Le quinquagénaire a, à cette occasion, 
dressé un bilan peu reluisant de l'actuelle gouvernance. "Je ne revien-
drai pas sur les maux accablants qui minent notre pays et ce, dans tous 
les domaines. Je ne parlerai pas de cette jeunesse à l'abandon, de ces 
étudiants diplômés et sans perspectives d'emplois, de nos aînés retrai-
tés maltraités…", a-t-il lancé. Avant d'ajouter : "(...) La litanie des plaintes 
serait longue, tant le bilan des 14 dernières années du pouvoir en place 
est catastrophique. C'est pourquoi le temps est venu de passer à autre 
chose…". Aussi, a-t-il décidé "(...) d'être le porte-étendard du PRC à la 
prochaine présidentielle". Après ladite déclaration, le leader du PRC a dé-
posé son dossier de candidature au Centre gabonais des élections (CGE).

ÉLECTIONS GÉNÉRALES 2023 : HARO SUR LES MANQUEMENTS

Les représentants des partis de l’opposition et des mouvements de la so-
ciété civile ont tenu récemment un point de presse à Port-Gentil. Occasion 
pour eux de dénoncer les manquements constatés dans l’organisation 
des élections. "(...) Nous constatons pour le regretter que les bureaux du 
CGE ne sont toujours pas installés, surabondamment nous constatons et 
dénonçons, le manque des timbres au Trésor public depuis la période d’en-
rôlement jusqu’à ce jour, dénonçons également l’absence de tout document 
administratif, relatif aux élections aussi bien que l’absence d’un guichet 
unique de la Commission nationale de lutte contre la corruption et l’enri-
chissement illicite", a indiqué Guy-Roger Aurat, porte-parole du collectif. Et 
d'ajouter : "Nous interpellons les pouvoirs publics à proroger les délais de 
dépôts des candidatures pour permettre aux membres du CGE de travailler 
dans la sérénité et la quiétude pour une meilleure organisation". Le moins que 
l'on puisse dire c’est que leur requête a été entendue, d'autant plus que les 
candidats ont désormais jusqu'au 16 juillet pour déposer leur candidature.
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FAUT-IL y voir une réponse 
du berger à la bergère ? Non, 
a indiqué le secrétaire général 

du Parti démocratique gabonais 
(PDG), Steeve Nzegho Dieko. 
Lequel hier, au siège de sa for-
mation politique, a animé une 
conférence de presse axée autour 
du bilan du président de la Ré-

publique, Ali Bongo Ondimba, 
de 2009 à 2023, quelques jours 
après la publication d'une étude 
de certains acteurs de la société 
civile justement consacrée à la 
gouvernance du chef de l'État 
sortant sur la même période.
En présence, entre autres, du 
membre du Comité perma-
nent du Bureau politique de 
l'Ogooué-Ivindo, Alain-Claude 
Bilie-By-Nze, par ailleurs Pre-
mier ministre, l'orateur a indiqué 
que le bilan du chef de l'État est 
"globalement satisfaisant", en 
dépit de l'accident vasculaire cé-
rébral (AVC) dont il a été victime 
en octobre 2018 à Ryad en Arabie 
saoudite et de la survenue de 
la pandémie de Covid-19.
Des faits qui, à l'entendre, d'une 
manière ou d'une autre, ont 
contrarié l'action des différents 
gouvernements. Tout en relevant 
"de manière objective que tout 
n'a pas été fait".
Pour ainsi dire, a-t-il souligné, 
les faits parlent d'eux-mêmes. 
À en juger notamment sur les 
plans politiques et diplomatique, 
par la consolidation de la démo-
cratie à travers l'organisation du 
Dialogue politique d'Angondjè 
en 2017 et de la Concertation 
politique en février dernier.
Et l'adhésion du Gabon au Com-
monwealth, le leadership mon-
dialement reconnu et salué d'Ali 
Bongo Ondimba en matière de 
lutte contre le réchauffement 
climatique et la préservation de 
l’environement, la réforme de 
la Communauté économique 
des États de l'Afrique centrale 
(CEEAC) portée par le numéro 
un gabonais, etc.
Avec à la clé, dans le secteur 
sanitaire, la construction des 
Centres hospitalo-universitaires 
(CHUL) adossée à la réhabilita-
tion de nombreuses structures 
sanitaires à travers le pays, l'in-
dustrialisation de la filière bois, 
la digitalisation de l'économie, sa 
meilleure résilience, la promo-
tion des questions de genre, etc.
Toute chose mentionnée dans le 
"magazine bilan" commis à cet 
effet par le secrétariat exécutif 
du PDG.
 Ceci étant, dans la foulée, répon-
dant aux questions des représen-
tants de la presse politique na-

tionale et internationale, Steeve 
Nzegho Dieko est longuement 
revenu sur les récentes inves-

titures du PDG aux élections 
législatives et locales (Nous y 
reviendrons).

PDG : quid du bilan d'Ali 
Bongo Ondimba ?

J.KOMBILE MOUSSAVOU
Libreville/Gabon

  Le «SG» du PDG défendant le bilan du chef de l’Etat sortant. 
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A quelques heures de la fin 
de la session parlemen-
taire extraordinaire qui 

s'achève aujourd'hui, les députés 
ont tenu une nouvelle séance plé-
nière, hier au palais Léon Mba, 
siège de l'Assemblée nationale. Des 
assises dirigées par le président de 
ladite institution, Faustin Boukou-
bi. Cette plénière est intervenue un 
jour après celle de mardi dernier.
Plusieurs textes ont donc éga-
lement été adoptés hier. Entre 
autres, deux textes élaborés en 
Commission mixtesparitaire avec 
le Sénat. Notamment le projet de 
loi portant statut des magistrats, 
et celui modifiant et complétant 
certaines dispositions de la loi por-
tant orientation des transports ter-
restres en République gabonaise. 
Le projet de loi modifiant et com-
plétant certaines dispositions de la 

loi modifiée portant dispositions 
communes à toutes les élections 
politiques...
On se souviendra de ce qu'une 
commission mixte paritaire As-
semblée nationale/Sénat avait été 
mise en place pour proposer un 
texte commun sur les dispositions 
restant en discussion du projet de 
loi portant statut des maguistrats 
que les deux Chambres du Parle-
ment avaient voté en des termes 
non identiques. Celle-ci était pré-
sidée par le sénateur Simon Bou-
lamatari. Au terme de l'examen et 
de la discussion des articles ayant 
fait l'objet d'un désaccord entre 
l'Assemblée nationale et le Sénat, 
ladite commission est parvenue 
à l'adoption d'un texte commun.
Après  s on  adopt ion  p ar  l a 
Chambre des députés, ce texte a 
également été adopté par le Sé-
nat. Il reste maintennant sa pro-
mulgation par le président de la 
République.

Assemblée nationale : la 
course contre la montre !

ONDOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

Les députés lors du vote du texte relatif au statut des magistrats.
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